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Abstract
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Non publiée

Article(s) : 228 - Dahir n® 1-96-83 du 15 rabii I
1417 (1er aoflit 1996) portant promulgation de la
loi n°® 15-95 formant code de commerce

Résume en francais

Viole les dispositions de l'article 189 de l'ancien Code de commerce, la cour d'appel qui rejette la
demande du créancier de déférer le serment décisoire au débiteur d'une lettre de change au motif que la
prescription de l'action constitue une présomption de paiement. En effet, la présomption de paiement
attachée a la prescription de l'action cambiaire n'est pas irréfragable, mais peut étre renversée,
notamment par le serment que le débiteur est tenu de préter s'il en est requis.

Résume en arabe
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